
Définitions 
 
 

Acrotère : saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, ou 
d’une toiture à faible pente. 

 
   La cote de l’acrotère est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la 

hauteur maximale des constructions, particulièrement pour les constructions 
comportant des toitures terrasses. 

 
Alignement : l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite 
entre le domaine public routier et les propriétés privées riveraines.  
 
Annexe : tout édifice d’une emprise au sol maximale de 30 m², détaché d’un bâtiment 
principal et non utilisé pour l’habitation (garage, atelier, abri à vélos, locaux techniques, 
dépendances diverses). 
 
Clôture : ouvrage divisant ou délimitant un espace, servant le plus souvent à séparer 
deux propriétés : propriété privée et domaine public ou deux propriétés privées.  
 
Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S.) : rapport exprimant la surface de 
plancher hors œuvre nette (en mètres carrés) susceptible d’être construite par mètre 
carré de terrain. 
 
Comble : partie de l’espace intérieur, comprise sous les versants du toit et séparée des 
parties inférieures par une voûte. 

 
Emplacement réservé : emplacement destiné à accueillir des équipements d’intérêt 
public (voirie, ouvrages publics d’infrastructure ou de superstructure, installations 
d’intérêt général, espaces verts, logement social). Toute construction ou occupation du 
sol non compatible avec leur destination future y est interdite. 
 
Emprise au sol : rapport entre la surface obtenue par projection verticale sur un plan 
horizontal de toutes parties de la construction constitutives de surface hors œuvre 
brute et la surface de l’unité foncière. 
 
Etage partiel ou en retrait : dernier niveau de la construction en retrait compris à 
l’arrière d’un plan incliné de 30° par rapport à la verticale du niveau de plancher 
immédiatement inférieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
  

 
 

Façade : paroi extérieure d’une construction. 
 
Faîtage : arête supérieure ou partie sommitale d’un toit, formée par la rencontre de 
deux versants. 
La cote du faîtage est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la 
hauteur maximale des constructions, particulièrement pour les constructions 
comportant des toitures à pente. 
 
Gabarit de toiture : profil maximal extérieur dans lequel doit s’inscrire la surface de 
toiture. Ce gabarit s’applique à tout type de toiture. 
 
Hauteur absolue : hauteur des constructions mesurée à partir du terrain naturel avant    
travaux jusqu’au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques et superstructures compris, 
à l’exception des conduits de cheminée. 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur absolue se mesure par la distance verticale 
séparant tout point de la construction du terrain naturel existant avant travaux. 
 
Hauteur de façade : la hauteur de façade est la mesure verticale, prise au nu de la 
façade entre le sol naturel et le niveau le plus élevé de la façade (jonction avec un 
rampant ou un acrotère) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hauteur maximale : différence d’altitude maximale admise entre tout point de l’édifice 
et sa projection verticale sur le sol naturel avant travaux. 
 
Hauteur relative : Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la 
distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche 
de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces 
deux points. Lorsque la construction est en retrait de l’alignement, la limite de ce 
retrait se substitue à l’alignement. Il en sera de même pour les constructions élevées 
en bordure de voies privées, la largeur effective étant assimilée à la largeur 
réglementaire des voies publiques. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ilot : espace limité par des places et des rues bordé par des constructions 
 
Limite séparative : limite entre propriétés privées d’une unité foncière, par opposition 
à la limite d’alignement. 

 
   Parement : matériaux de surface visible d’une construction. 
    

Pignon : mur de construction dont la partie supérieure en forme de triangle supporte     
une toiture à deux versants.  
 
Reconstruction : construction d’un immeuble en remplacement d’un autre pour le même    
usage.  
 
Restauration : ensemble de travaux, consolidations, reconstitutions ou  réfections, 
tendant à conserver une construction. 

 
En  Retrait : se dit d’un élément de construction ou d’une construction placée en arrière  
de l’alignement. 

 
SHOB (Surface Hors Oeuvre Brute) : la SHOB d’une construction est égale à la somme 
de plancher de chaque niveau   de construction, y compris l’épaisseur des murs. 
 
SHON (Surface Hors Oeuvre Nette) : la SHON est égale à la surface hors œuvre 
brute de la construction, après déduction : 
a) des surfaces de plancher hors œuvre des combles et des sous-sols non 

aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 
artisanal, industriel ou commercial ; 

b) des surfaces de plancher hors œuvre des toitures terrasses, des balcons, des 
loggias, ainsi que des surfaces non closes situées en rez-de-chaussée ; 

c) des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments ou des parties de bâtiments 
aménagés en vue du stationnement des véhicules ; 

d) dans les bâtiments agricoles, des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments 
affectés au logement des récoltes, des animaux ou du matériel agricole ainsi que 



 

 
  

 
 

des surfaces de serres de production ; 
e) d’une surface égale à 5% des surfaces hors œuvre affectées à l’habitation telles 

qu’elles résultent le cas échéant de l’application des a, b et c ci-dessus. 
 

Sont également déduites de la surface hors œuvre, dans le cas de la réfection d’un   
immeuble à usage d’habitation et dans la limite de 5 m² par logement, les surfaces de 
planchers affectés à la réalisation de travaux tendant à l’amélioration de l’hygiène des 
locaux et celles résultant de la fermeture des balcons, loggias et surfaces non closes 
situées en rez-de-chaussée. 
 
 
Unité foncière : l’unité foncière est constituée de l’ensemble des parcelles cadastrales 
contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou à la même indivision.  

        L’unité foncière est la seule notion retenue pour l’application du règlement du PLU. 
 


